
Alors que l’Etat nous rappelle sans cesse la

nécessité de lutter contre le réchauffement

climatique en favorisant notamment les 

plantations, le monde végétal et donc la vie

rurale, il ne cesse en parallèle de rendre cette vie rurale plus

complexe en la négligeant. Au niveau national, la politique dite “zéro

artificialisation des sols” est dans les faits une attaque du monde

rural en l’empêchant de se diversifier. Sur le plan local, les services

préfectoraux restent inertes face à la catastrophe qui frappe le

centre de santé de Ménigoute. En s’abritant derrière le manque

national de médecins, les services centraux, incapables de gérer la

catastrophe, se contentent de renvoyer la “patate chaude” sur les

professionnels et les élus locaux en leur demandant de s’organiser

afin de gérer cette pénurie.

Il n’y a pas d’opposition entre la campagne et les banlieues, comme

on veut nous le faire croire. Dans les deux cas, il y a absence de

services publics, que ce soit en matière de transports, de sécurité

ou de services quotidiens comme la trésorerie ou la poste. Le

maintien du mode de vie rural et sa préservation sont laissés à la

seule charge des élus, qui font ce qu’ils peuvent, avec leurs faibles

moyens et la seule force de leur solidarité et de leur persévérance.

C’est ce socle commun et cette foi en nos valeurs qui nous motive

et nous unit et qui nous réunira encore, je le souhaite, lors du

traditionnel repas de la commune qui se tiendra le 14 janvier.

En attendant, bonnes fêtes à toutes et tous,

Jean-François LHERMITTE, maire

BILAN À MI MANDAT :
DES ACTIONS POUR
ANIMER ET SE
RETROUVER
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LE PARC NATUREL
REGIONAL DE GATINE
EN VUE POUR 2026
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CE QUI EST ABOUTI
La nouvelle organisation scolaire de la rentrée
de 2022 permet aux enfants de suivre leur
scolarité à Ménigoute depuis la maternelle
jusqu’au collège, les transferts vers Vasles
ayant été abandonnés.
Depuis mars 2022, le cheminement piétonnier
permet l’accès au parc de l’étang toute l’année
et améliore ainsi encore l’attractivité de cet
élément essentiel de notre village.
Cette année, la concrétisation de la halle
ouverte et polyvalente finalise une réflexion
engagée en 2017, avec les habitants.
La création d’un cœur de bourg avec
l’aménagement de la place autour de la halle
va se réaliser dans les premières semaines de
janvier. Elle modifiera profondément notre
cadre de vie.
La plantation de haies a continué avec une
première tranche de 1km en 2022 qui sera
suivie d’une opération équivalente en 2024.
Le dialogue et la concertation sont maintenus
avec des réunions sur le projet de halle et de
cœur de village ; des décisions essentielles
sont directement issues de ces débats.
5 nouvelles réserves d’eau renforcent la
sécurité incendie des hameaux et répondent
aux exigences des services de lutte contre les
incendies.
La politique d’animation s’est poursuivie et
s’est renforcée avec l’appui fondamental des
associations locales : Fête de l’étang, Fête du
four à pain, Fête des quiches et tartes, Repas
des ainés, Repas communal, Soirée halloween.
Le dispositif Argent de poche et l’aide au
permis de conduire dont 3 jeunes germariens
ont déjà bénéficié, sont un soutien financier
concret et direct.
Des investissements importants se sont joints
à une baisse du principal impôt local (taxe
foncière) de 33.51% à 32.38%. 
L’endettement communal est réduit avec
emprunt qui peut être soldé en moins de deux
ans (environ 110,000€ empruntés à 0,9%).

BILAN COMMUNAL A MI-MANDAT
Les élections communales se sont tenues en mars 2020. Malgré le contexte
inattendu et radical du Covid qui est venu bousculé nos vies et par conséquent
l’agenda des engagements électoraux, il semble important de dresser la liste
des chantiers achevés, en cours ou avortés pour dessiner, au mieux, la
trajectoire des trois années à venir.

CE QUI A ECHOUE
Notre volonté de rester au plus prés des
jeunes en complétant l’aire de jeux du parc
de l’étang n’a pas permis la réalisation du
skate park souhaité par nos collégiens, le
consensus  nécessaire n’ayant pas été
obtenu tout comme les financements d’Etat
(agence nationale du sport).
Notre appartenance à la Communauté de
Communes Parthenay-Gâtine nous rend
dépendant de la hausse des impôts votée
en 2021 et très sûrement en 2024, même si
des investissements vont bénéficier
directement à nos familles, comme
l’extension de la maison de l’enfance
ménigoutaise de 12 à 15 lits.
L’agrandissement de la mairie ne dispose
toujours pas des subventions d’Etat
requises. En effet, la politique favorisant la
transition écologique, celui-ci incite à ce
que soit associée à l’agrandissement la
production d’énergie via des panneaux
photovoltaïques. C’est une condition
démesurée par rapport à la consommation
électrique trés faible de nos batiments
(mairie, salle des fêtes) puisque le courant
n’y est actif qu’en cas d’occupation.
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Lors du dernier conseil municipal, le président du Pays de Gâtine et sa
directrice adjointe sont venus présenter le projet de Parc Naturel Régional de
Gâtine poitevine. Un chantier d’ampleur qui doit faire rayonner le territoire.
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Un parc naturel régional est une zone labellisée

pour son caractère exceptionnel et ses valeurs

en matière d’attachement au territoire, ses

dimensions humaine et sociale, sa préservation

et sa valorisation des patrimoines. Elle réunit les

acteurs publics et privés autour d’une Charte qui

doit être soumise à l’approbation des habitants :

c’est un processus partagé et concerté, et donc

long et exigeant. Celui que mène actuellement

les élus du Pays de Gâtine (union de trois

communautés de communes : Val de Gâtine,

Parthenay Gâtine et Airvaudais Val du Thouet,

ndlr) en faveur d’un PNR de Gâtine poitevine

vient de franchir une étape avec la signature

d’un premier jet de la Charte. Protection des

haies, du bocage, et des espaces naturels, mise

en avant des savoirs-faire locaux et de nos

pépites artisanales, soutien à l’attractivité

touristique et aux actions sociales (...), les

objectifs sont ambitieux mais réalistes.

UN PARC A L’HORIZON 2026
Entre la consultation des services de l’Etat, de la

Fédération des PNR de France et l’enquête

publique, le projet passera au vote du conseil

municipal de Saint-Germier fin 2025. C’est ce

vote qui permettra de statuer sur l’intégration du

village au périmètre du Parc naturel régional.

SAINT-GERMIER SERA T-IL DANS LE P.N.R ?

L A  V A L O R I S A T I O N  D U  P A T R I M O I N E  R U R A L  E T  L ’ A T T R A C T I V I T E
F O N T  P A R T I E  D E S  A X E S  D U  P N R  C O M M E  P O U R  S T - G E R M I E R .
C I - D E S S U S  L E S  F E T E S  D E  L ’ E T A N G  E T  D U  P A I N  S U R  L E S
S I T E S  D U  P A R C  E T  D U  C O E U R  D E  B O U R G .

La commune peut aider financièrement les jeunes
germariens dès 16 ans dans l’obtention de leur permis de
conduire ou du BAFA, Brevet d’Aptitude aux Fonctions
d’Animateur, qualification particulièrement recherchée en
cette période de manque d’encadrants pour les enfants. Par
le biais de l’opération Argent de poche, elle rémunère du
temps passé en faveur de travaux pour la collectivité comme
le barbecue du parc de l’étang ou le mur du jardin de l’église.
Les tâches sont préalablement discutées et sont encadrées
par les élus, comme Jean-Marie PARNAUDEAU ou Hubert
PAILLAT, respectivement 1er et 2eme adjoint.

WE WANT YOU !
Un permis contre des travaux manuels...

Que pourrait-donc faire valoir Saint-Germier

comme “territoire d’exception” ? Tout d’abord, la

commune est pionnière pour le recensement et

la préservation des haies. D’autres linéaires

seront plantés ces prochains mois. Son petit

patrimoine naturel et rural importe. Plan d’eau,

coeur de bourg, four à pain et halle polyvalente

ouverte figurent parmi les dernières réalisations

et mettent avantageusement en avant ce qui fait

la beauté de la gâtine : le végétal, la faune, la

vieille pierre et les matériaux nobles.



C’est une date un peu spéciale puisque
notre doyenne Rolande PAINSON vivant à
Coussay avec sa fille Françoise et son
gendre André BLONDEAU, fêtera ses 103
ans. Bon anniversaire à elle !

Vous êtes tous conviés au repas annuel
offert par la mairie aux habitants. Il se
tiendra à la salle des fêtes à partir de 12h
et est la première occasion de l’année de
se retrouver ou de faire connaissance.

L’inauguration du calvaire se tiendra le
deuxième dimanche de mars et sera
accompagnée d’une messe.  

- AGENDA -
Mardi 9 janvier : ANNIVERSAIRE 

Dimanche 14 janvier : REPAS COMMUNAL

Dimanche 10 mars : INAUGURATION
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Ouverture de la mairie : Lundi de 8h à 12h / Jeudi de 13h30 à 17h30 / ou sur rendez-vous

Près de 3700 visiteurs se sont connectés sur le site
internet de Saint-Germier sur l’année 2023. C’est
environ 1700 de moins qu’en 2022 et équivalent à 2020.
La page la plus consultée est, loin devant, celle sur les
procès-verbaux. Elle est suivie de celle sur le parc de
l’étang, la salle des fêtes ou les articles de presse. La
majorité des visiteurs du site arrive grâce aux moteurs
de recherche comme Google puis, en deuxième
position, via le réseau social Facebook. Ces visiteurs
sont de France bien sûr, mais aussi des Etats-Unis, de
Canada, de Suisse, d’Afrique du Sud ou d’Allemagne.
Car n’oublions pas que certains Germariens nous
suivent, même par delà les frontières, et n’hésitent pas
à nous laisser des messages d’encouragement, souvent
nostalgiques, sur leur vie et leurs souvenirs...

SAINTGERMIER79.COM VOTRE
SITE INTERNET D’INFORMATION
LOCALE ACCESSIBLE 24/7

Un diagnostic du réseau des eaux pluviales sur la place du
futur coeur de bourg a été réalisé en novembre dernier
par le bureau d’études de la CCPG. Les passages de
caméra ont révélé plusieurs dysfonctionnements :
fissures longitudinales, obstructions diverses, racines,
etc. Il n’est donc pas conseillé de procéder à la pose du
revêtement et une réfection partielle du réseau va être
entreprise pour changer ou réparer.

Ce chantier n’était pas prévu dans le budget initial de
création de la place mais il sera discuté en conseil dans
les prochaines semaines, une fois la période des fêtes
passée. Des contraintes de circulation seront aussi à
prévoir lors de la pose des nouvelles canalisations et une
information préalable sera faite aux habitants, via le site
internet et également grâce au système d’information
téléphonique mis en place par la municipalité.

LE RESEAU DES EAUX PLUVIALES A RENOVER

D E S  R A C I N E S  B O U C H E N T  C E R T A I N S
C O N D U I T S  D E S  C A N A L I S A T I O N S  D ’ E A U
P L U V I A L E  A U T O U R  D E  L A  P L A C E  D E  L A  H A L L E

R E P A S  C O M M U N A L
1 4  J a n v i e r  1 2 h 0 0

I n s c r i v e z - v o u s  d è s  à
p r é s e n t  a u p r é s  d ’ Y v e t t e
B R E N E T  0 6 . 5 0 . 8 9 . 0 3 . 6 2 .


